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SAMENVATTING 

D e ltuiclige nota lwefl toi cleel cle reglemcm lc1ire sd1ikkir1gen le doen ke1111e11 clie in cle A merikaanse 
mijnen van loepassing û jn e n clie o n::e mij11e11 zoucle n k11111u?11 aanlJe /nnfJl.?n. Om /an.gdmdîgheicl le uermi;clen 
l1 ebben w îj clc regels 11ilgeslo ten d ie vcrnzelf sprekencf -zijn , cwenols deze die lioPge1w C1 mcl geen hvtrekking 
f1 cbben mel onze mij11en . 

/Je A m erikacrnse reglem e1t#crl.ic is tanrnlijk i1tf1e 1v ikkc/d. Ze lrnvnl t1ooreerst c>C? rt reglemenl, u itgeuaorcligcl 
rloor /1el « Bureau o f Mines », da t cl(! feclerole Aclminis lrcilie clcr fvfijne11 11orm.I. Dit reg/em e11I lieefl ecltler geen 
recl1 tslrcekse krc1d11 11c111 wel, wcwl iedere S tcwl bcl1 01u lt l1e l reclt t van welgcu i11 g op Fi el gebiccl der mijnen 
e n oefc11I zelf c/e m.ijnpolil ie 11.i l cloor -zijn eigen "fv[ij11aclmi11islmlie. Nocf1fons. zoals w ij 11erder ui.Leenzelle n , 
fegl l1e l « Bureau of Mines :t onrechtslreeb z ijn reglem.e11I op acrn al, de mijnen . ledere S taal heefl bovcndien 
C'Pll e igcn reglcme11I en d ezP ref)lenum len uerscliillen soms s lerk van ecm S taal toi een c111dere. 

llierna r1e11ert w ij. geclasseercl vol9e11s de uerscfülle11cle bec/rijv ig/1 ede11 rler mi;ne11 . cle regleme11lairc> 
bescfiikkingen uan li.et ~ Bureau of Min.es -. e n vnn cle S tall.'11 \ \le>sl-Virginia. V./yoming cm U ta/1. Om her
lialingon le voorkomen werden de voorscli rif tcm . clie iclenliscli z iitt a art reeds fermren <mngehc.wlde rege fs, nit' I 
opnieuw aanaeueuen. S ti ppe11 we leucms a an dol l1el reglemenl um1 de S tcwl U10/1 , dol rue ingeziell fiebben , 
loepasseli;k is op cle mijnen . crnclerc> clan sleenkole11111ij11Cm . /-l et be11al scliiklânaen clic> ook op cleze laa ls le 
mijn c> n zouclen kwinen loeg epnsl worden e11 /tC'. I feek o ns nie l zonde r bPlang cleze e1•en<w11s aon l e l1ulen.. 

/-lei reglement op fu~ l gebruik von springs loffen worrl t nie / hesprokc,n , a a 11nc>zicm du reecls ftc>t uoorwerp 
uilmnnkte uun een uoorgcwncl arlifwl ( t ). 

Toi s/ot ucrn fw t eers le clee /. wordt cle inric/1ting uc111 l1C> I « Bw·~cw of fvli11es 'b en unn l1e l D eparlenum l 
cler Mijnen. (J Ql1 cle S taal v\lest-Virginicr (> Il dt> opdrac/11 ll ( lll cfo lnspc.>.cteurs cler lVlijnen van cle-i.e hPicle 
A dminisl rcr lie aangegeven. 

/-let lweecle cfee /, zo.I gewijcl z ijtL octn de ueilinl1eid in rie> A merikcrcw se stce11kolenmi;11en . 
Deze n o lcc is lot sla11cl kwrnen kom en clank zi j cle inlicl1 tinge1t. 1Jerkregen lijclens cle conf erenlies clée wi; 

fwdden met cle /-/H . J.f. Forbes. Hoofd 11011 cfo afcleli 11 g « ffecdtli ancl S afely » t1CL11 '1 ct « Burec1u of Mines > 
en Arcl1 . Al.exancler, Hoofcl 11 011 lte t D eparlemenl der M ijnen (OirC>cl.ecrr 11c111 l1e l LVfijn wezen) uan cfe S taal 
V/ est-V il'ginia en clank z ij de overv loeclige cloc1tmenln Lfo clie ze ons ter f1(111d st<! lcle11. VVij clrukken li en on ze 
rneesl oprecli te rlank cloaruoor uit. euencds cian al, cle inricf1 t.er.~ ucrn cle pracfilige stucltereis cfie cle Belgiscf1e 
Z ending uoor de S t:eenkolennijverlw icl heef l m ogen uilvoeren in cle A merikcrause rnijnen, cloor hemiclcfeling 
unn de E conomie Coopemlion A clminis tralion ( l\clminislro lie von fiel /Vfnrslinll pcm ). 

RESUME 

La présente 11o le n pour hui de faire connaitre d 'aborcl les dispositions de la réglemenl.ation ame ricain e 
des mines J e charbon, qui, intéressent nos charhonnages. P ortr éviter des longueurs, nous avons é liminé les 
règles qui lomhent sous Ie sens et celles qui s 'a pp li quen l ù c/es domc1ines qui n 'ont auc un rapport , mê me 
lointain, a11ec nos mines. 

La l'églementalion américuîne es l a sse'.: compliqu ée. E lle compl'encl cl'ahorcl u n rc>glemenl éclic lé pnr le 
• Burec11t of "f\1lines '>, qui est l' Adminis lrcilion. cLPs Mi 11es f éclérn,/e. Ce règlemen t n'a cepenc/anl pa.s directe
ment force J e loi , car drncun cles Blats d e l'U nio n f)anle le droit cle légiférer e n nwlièra minière e t exerce 

( I} ' f\'ulv. OUt'r lud Uf!Lruilt V(Ht sprü1gs to//4!u e n : i,iu rcnlHlllf!lll(1li, .. in zekun: A uwrikuut1StJ Mijnan .. . tluor / . Luuren.t. - Annalcin 
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lui-m êm e la police de ses mines par sa propre A dministration des Mines. Cependanl , comme nous .L'expose
rons plus loin, le « Bureau of Mines ) impose indirectement son. règlement à toutes les mines. Chaque Etat 
possède en outre un rêglemen.L partiwlier et ces r&glemen.ts diffêrenl parfois lrès forl d'un E tat à l'autre. 

Nous d ormons ci-après , en les dossan! suiuant les diff éri?rttes activilés des mines, les prescriptions régle
mentaires cfu q; Bureo.u of Mines :P e l cellus d es règlemenl.s des Etals cle VVest -Virg ini.a. V/yoming el UtalL. 
Pour éui.ter cle fastidieuses répétitions, nous n'avons pas reproduit les prescriptions cl' un règlement qui étaient 
identiques à celles cf 'un nuire cèLé précédemment. Signol.ons aussi que le règlement de l'Etat de Utah. que 
nous a11011s con su.lté. est cel1û des mines uulres que fos mines de cl1arhon. Il contient d es disposilions qui 
pourraienl s 'oppliqtwr 011ssi à ces mines e [ tl. 110 11s a paru i11l éressnnl de les s ignaler. 

Nous ne pa,.lerons p<tS ,[,, lo rûHlenumlu.lion clC' 1'11sugc· cles l'X/llosi[s. <'or elle a fait l'objet cf u.n ttrticlu 
précéclent ( 1 ) . 

En fin ale cfo celle /Jremi1<re porlit•. 11ous exposC'ro11s f'orga11isc1Lio11 du. 11 Burea.u, of f\lfin es » el du 
Départemen l des f'.'lines dti L'Elal de W est-Virginia c>/. la mission. des lnspecle.urs cl.es mines de ct!s d1w.x 
Administrations. 

Lo seconde parlie sera cons<tcrée il la sécuril.é cl.arts les mi.ries de al1.arbo11 américuines. 
Cette note a pu être établie grâ.ce aux renseignements recueillis au cours des conférences ctue nous aHOllS 

eues cw~r. MM. J.]. Forbes. Cite{ d e la Division <r: J-lealtli ancl Safet)1 » (/-lyg i.èn e et Sécurité) du Bt.Lreari of 
Mines. c l A,,cfi.. A lexander, Clic{ du Département des Mines (Directeur de l'Administral.ion des Mines) de 
l'Etat rie W es"L-Virginia el à L'abondante clocwncmta!ion qu'ils nous ont remise. Nous. leur en exprimons notre 
plus viue gratilude, ainsi qu'à tous les organisateurs du magnifique voyage d'études qua la Mission char
bonnière belge a pu. faire darLS les mines amérëcaines, grcice à. l'Economic Cooperatlon Admi.n..istrolion 
(Admin istration Jn Plan Marsho.ll). 

1. - REGLEMENTATION 

1) Autorisation d'exploiter une mine 
de charbon. 

L(' règll' m<mt réd éral n e s'occupe pa s d"s a uto
risations cl\:;;;ploHer. chaque E tnt rcslan l souverain 
dans ce domaine. 

En princi[H'. Il' gis<•meul apparl i1·11I au proptié
t·ai1·e de ln s urfuce. cc qui est as~cz loiti<r ue. étant 
donné que toutes les m in(·s de charbon sont }J<:u 

prof(lndes ou même à ciel ouverl.. L'exploiliinl doit 
donc posséde r le Lerrain dans lequel ou son:; f equel 
il désire enlever le charbon. ou bien il achète au 
propriéta ire le droit d'exploiter sous son terrain . 
S i un propriétaire reCuse à l'exploilanl l'a utorisa
~ion de d éhouiller sous w1e parcelle enclavée dans 
le périmètre de sa mine. cet exploitant devra laisser 
t111 s lot à cet endroit. Les lois accordent d'ailleurs 
nu p ropri.ét.aire de la parceUe enclavée. le droit de 
visiter la mine régulièrement pour vérifier si on 
la isse effecLivemenl un slol sous son terrain. 

Dans l'Etat· d e 'vVest-Virginia. on ne peul ouvTir 
une mine de charbon occupa.nt plus de cinq ouvriers. 
qu'a près avoir obtenu une autorisation spécia le du 
D épartement d es Mines. Celle autorisation n 'est pas 
Jequisc pour les autres mines. qcri restent néa nmoins 
soumisc·s aux lois sur les mines de l'füa l. 

2) Plans de mine. 

11) R ègles fédérales. 

T oute mine tiendra un plan d e mine exR.cl, qui 
~era mis à jo u r au moins une fois IOllS les six mois. 
Ce pla n sera al'frché e 11 un e ndroi t où tout le per
,,onnel pourra le consult er . Les mines qui ne pro-

dub,enf pas plus de 1.000 tonnes pa r îour 11.e doi· 
\len l pas mettre le plan à jour plus d'une fois par 
un. 

h) Rêgles cle l'Eta.t cle '\/\! esl · Virgini.u. 

Toul exploit·a nl doil lco ir un pla n exacl des lra
vuux .soutf'rrains. L..'rcl1111l1• s<'m ri<' 1/ 1.'.200. 1 / 2AOO 
ou 1/3.0oo (1 "/ 100' 011 1"/200' ou 1" /300'). Ce pla11 
indiquera les issues de la mim•. les puits. les gale
iic~ inclinées. les galeries d'entrée el de rel'our (d es 
l'lr·C'hcs montrt>ront le circuit d 'aérage). les 1 ravaux 
préparn toirc·s. chambres. pirieTs et travaux aban 
donnés. !"inclinaison de ln couche de charbon. la 
limite du périmètre dans leque l la mine peut exploi~ 
ler dans un rayon d e 300 m autour des fronts en 
activi lé et l'a fHeurcmcnt d e ln couche dans le mêmC' 
tayon , 

Une copie d e ce plan sera remise à llnspect<:ur 
de l' Adminislration des Mines d e f"Etat, mais il ne 
pourra lui-même èa prendre copie sans l'autorisa
tion d e l'e.xploitant. 

Ce plan doit être mis à jour d eux fois par an. 
L1nspecleur des mines est autorisé à Je f a ir-e 

exécuter aux Irais de f"e.xplottanl si celur-ci néglige 
<le le faire. Si le Chef du Üépartem e nl des Mines 
est fondé à croire que le plan est inexact .. il peut le 
fairt; corriger ou en fa ire dresser un aulre. S'il y a 
effecliv l"menl erreur. les frai s seront· à charge de 
l'exploitant. lls seronl suppo·rtés par l'Etat dans le 
cas contraire. 

f; ) R~gles cle L'Elat de U tah. 

Tout exploitant doit faire dresser un ou d es plans 
cxacls montrant les travaux en activité el les tra 
vaux abandonnés. Ces plans seront mis à jour une 
fois par a n ou plus souvent s i c'est nécessaire. l es 

( 1) ~ No t.e sur l 'us<l(W des explosif• el sa réglauumW.liotL JnrL• œrlni111?s mlnP.s r1111P.ricni1ll's ., por {, L.i.vr11 nl. . • An,,ole.s t;],,~ 
f\lliM~ Je Beloic!u~ >, J"' linroison, 1951 , 
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travaux terminés scronl l1'vés a va 11 I d 'êl n• 1i!Jô l1 -

donnés c l de devenir inaccessibles. 
Ces plan s seront com plé tés pa r des projcclions 

,·crt ica les ou di>s coupes lorsque la pr. nt t' d épassno 
'.2 %. 

U n plan complet sera n ·mis à l'Adminis tmlion 
des Mines. s i elle le d ésire. lorsque la mine resse 
son ad ivité pour plus d ' u n a n. Cc plan sera consi
déré comm e conridcnti el. sauf d a ns le cas où il y a 
intérêl de le produirr p our ~n uvegnrder la v if' uu ln 
sant é de personn e;;. 

3) Double issue. 

;1) R ègles f éclérales. 

Toute mine soul erm irw nura an moins d eu x is:;u es 
fi la surface. 

Lorsque cell es-ri !:iCronl consl iluées pa r d es gale
ries inclinées (slopes) ou horizont a les ( drifts). elles 
se ront sépa rées par un massif de lcrrain nattLTel d 'au 
moins 15 m d'épa isseur. 

Les nouvt>aux r uil s e t les cloisons sépa ratrices 
qu'ils cornportenl éventuellement seronl conslruit :' 
l'n ma tériaux incombustibles. Cependa nl. le giridon 
nagc.'" pourra êt·re en bois. 

Dans une mine en prép ara tion , il ne pourra r 
:ivoir plus de 20 P<'rsonnl's s imull a nément dans les 
travaux souterra ins, a u ssi longt emps que la d euxiè
me issue n 'esl· pas nssurée. Les !Tavaux enl'rc:pris 
en vue de créer cell e-ci seronl conduits a vec dili
frcnce. 

Lorsqu'à la fin d 'une exploita lion. une seul e issue 
reste accessible par suite de la reprise de piliers. il 
n e rourra jama is )' avoir plus de vinl!l pt' rsonnes 
~ im.uhanément cla ns la mine. 

Cl1a que chan lier (seclion ) devra ètre re lié à la 
~lLrface par deu x issues distincles. que l'on a ppelle 
issues de secours el qui p euvent évidemment se 
terminer par les oririces normaux de la mine. (Si
(!nalons ici que cerl a in s c ha ntiers onl comme seconde 
issu <' une communication en veine qui communique 
avec la surface à. l'a rflcurem t'nt de la couc he.) C e:. 
issw's de secours seront toujours aisément accessi
bles e l il ne pourra s 'y trouver des a ccumula tions 
d'eau ou d 'autres obstacl es. L'une d<'s issues pourra 
é lre la ga lerie de tra n sport. à la condition C(U t' f' Ull C 

de ces deu x issues soit une entrée d'a ir. 
Lorsque c hacune' rtrs i;;suPs d!' srrours comporte 

1111 puil s : 
1) ces puits possèderonl une machine d 'cxtradion 

avec cagr. ou d es cscali<'rs. ou r ncore d es échel
les. Les éche lles n e scro nl ras a dmises pour les 
nouveaux puils d e plus de 9 111 de profondC:' ur: 

l) lt•s escaliers seronl solidement construits. leur 
inclina ison ne d épassi>ra pas 45" et il y aura 
une ma in courante d'tm côté au moins. L es 
1:a liers a uronl a u m oins 60 cm <l<· la rgeur i> I 
t m de longueu r e l seront pourvus d ' un j:!arde

corps convena ble: 
3) IPs échelles el escaliers inclinés à plus d e <t5" 

exislanls peuvent subsisll'r s' ils sont solidemenl 
construil s av<'c pa liers dis ta nts de 9 m a u maxi
mum Pt à la condition que les escaliers p ossèd en t 
une 11rnin coura nl e. 

S1 l"w1e d es issues esl une ga le rie inclinée à mr-•ius 
de •15"· ell e se ra équipée d'un csca l ier ou d ' une 
pis te pourvut' d 'échelon s. Des escaliers sont néce, 
saires s i la penl c dépasse 45n. 

D es plaques indica tr icrs seront placées l\UX en 
droit s nêct'Ssaires pou r indiquer a u personnel 1,. 
direcl ion à suivrr. 

h) R i!g fos clc /'Etal cfo \1'/ est-Virginia. 
Les p res..:riplions réglemPnlaires sonl· sensible

menl lt>s mêmes. C e penda nl. lor.\'qur les d eux issul's 
~e terminent pa r des puit s. ceux-ci doivent êlre dis
l fl nl~ d e 45 m el cell e disla n ct· est réduite à 15 m 
:.'il y a des gal eries inclinées ou l1orizontales ou lieu 
des puil s. 

• ) Ri>g les du C'EtCt/ de Uta/1 . 
U ne des isSUl'S peul passer pa r une min<' vo1 sinC'. 
Les o ririces d es deu x issues doivent être di sta nl s 

cl' nu moins 30 m. D an s cel interva lle. il devra y avoir 
un espace d e 15 m au moins, qui ne comportera ni 
billiment. ni ins talla tions ou maté ria ux inflamma
bles. 

4) Ventilation. 

n) R ègles / écléralcs. 
A. Ventilal.eurs principc1ux. 

Les ventileitcurs doivent êlrc ins tallés à ln sur
race. cla n s des loca ux co nstruits en ma tériaux incom
bustibl es. s il·ués à 4 .5 0 m au moin s d e toute enlrée 
d'une mine. L es conduits d'a ir qui y aboutissent doi 
vent aussi être incornbus l ibles cl posséd1~r d t:!s portes 
ou clapets d'explosion. 

Les condition s ci-dessus peuvr nt ne pas être 
observées s i le ventil a teur se lrouve d ired emenl sur 
une ouverlure de la min e. à condition : 
1) que cette ouvNlurc ne soit pas en ligne directe 

avec le lrajel d 'une explosion possible el 
'l) q u'il exrs te u11e a ul re ouverl urr posséd anl une 

cloison ou un cla pPI d'explosion qui serait en 
lig ne directe avec le 1 rajel d 'une explosion ve
na nl d e la mine. CPll<' a ulre ouvcrlure cloil SP 

lrouver entre 4.50 m et 30 m d e celfe du ve.nlila
leur. 

L C:'s ventila teurs soule rrains. qui se trouvent près 
d es puits en un endroit où n'existe a ucun ma tériau 
combustible. peuvent conlinucr à ronclionner. A 
l'avr-uir. un venti la teur soul·errain ne pourra être 
ins tallé qu'après enquêt<~ du Bureau or !vfin es 
mor.h·anl qu'il est nécessa ire• c l qu'il ne crée pas un 
d a nger spécial pour la mine cl. à la condition qu'on 
observe cerlaines mesures de sécurité , tell t~ l'cxis
lence d' un ventila leur d e réserve à la surface. L es 
ven tilateurs devront ètre ins tallés d e ma nière que 
l'on puisse renverser leur sens de marc he. lis aLLronl 
un d éprimomètre, el s'il s nr sont pas sous la su r
veilla nce consta nte d'un machinis te . ils seront pour
vu s d 'un disrositif d'ala rmc qui a vertira un agent 
respo nsable en cas de ralcnlissement ou d'arrêl. 

Le cirruit d'a limentation du venlilateur sera com
plètement indé pendanl d e celui du res te d e ia mine. 

En cas d 'arrêt du ventilateur. on coupera le cou
ra n! dans les circuits a limentant la mine el on fera 
évacuer les fronts par le personnel. S i l'arrêt n "a 
pas été trop lon g, les rron ls seront exa minés par des 
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uuvricrs expérimentés c l cm pourra y lnissl.' r retourner 
'"personnel e t remcllre le courant s'il s n'y l rou v1·nl 
pus de gaz. Si l'nrrê l t's l long. il fnul foin· ôv<t<'Ul' r 
Ioule la rnint." par le pé'rsonnel. 

L es vcntifateurs f oncli<llln(·ront sans n m': t. sauf 
s i la mine es( fc-rmét 1•t qu'il ne s'y trouve plus per
i:onnc. Si l'on remet celle-ci en acti\lilé. le venlila
l'eur sera d 'abord r<> mis en m a rche t'l des hon1m .. s 
.. xpérimenl és vis ilNont ce tl f• min<' pour suppriml'r 
l1•s cnu sl"s cl"" dnng<•r ~v<'nh1dll"s. Cl' li 0<'sl qu 'u lors 
riuc ~ le pNsoJ 11wf pourrn se• r('11dr1• J ans les l r;1v;1ux 
SOtll l!rlïl i llS. 

1 S. V tmtilateurs secorulai,res renforçant l'aérnge 
d'un qua.rLicr cle ICL min.e. 

Ces ventilateurs ne peuvent ê tre insta llés qu'après 
·~nquête du Bureau of Mines montrant ln nécessité 
cle cette install ation. Les venti lateurs exi stant lors 
de la mise en vigueur du règlem ent pouvaient sub
s istr.r au:x conditions suivantes : 
fe moteur doit être blindé; 
le by-pass doit posséd er d eux portes d 'une section 

minimum de 2.70 m.2 : 

r n cas de pann<-'. ces porl·es s'ouvrironl aul·omati
quement e t on obse1veta les conclilions impo
sées dans celte évenlualilé au x venlifnteurs 
principaux. 

C. Ventilateurs (IUxiliaires avac canars. 

lis ne p euvent ê tre utilisés que pour le creuse
m enl des puits, bouveaux plats c>t bouveaux pla11-
tants. L eur mol <:ur doit ê lre antidéflagrant; il ~ clvi· 
vent marclwr suns inkrruplion l? t être inspectés deux 
rois par pos lc-. 

Les ventil1J l1•1irs >11Tondairts nv«i· nll!ars H'rv;;m l à 
d'a utres u saQ'es l or~ de 111 mi i>t' 1·11 vi:.fuc·ur du 1f.1Jl1·
m enl pouva ient ê l re muin lt·nus nu.x .rondit iùn:; s\l i
vantes: 

a) le moteur doit ê tre ontidéflagranl: 
b) le ven tilateur doit êlrr placé dans l'"nlré.I:' d'a ir 

pour év'il'er les rentrées d 'air \licié : 
c) il n e pourra y avoir plus de LOO m de canars 

au delà du ventilateur el ces canars s'arrête
ront à 6 rn des fronts au maxim~: 

d) nn e p ersonne compél.enle exnminc{a le$ f ronls 
avant la mise en marche du ventilateur ou après 
toul arrêt de plus de 5 minutes de celui-ci. afin 
de voir s'i l y a du g r.isou. Toule accumuiation 
de grisou constatée ne peut être évacuée par ven
tilateur secondaire et canars. mais uniquem et1I à 
raide d 'une 1 ignc d e loi les. 

O. Jaugeages d'air. 

D Ps jaugeages doiv<!nl é trc faits nu moins une l'ois 
par ~emaine à l'entrée e t au retour général ainsi que 
dans toutes les sections. 

E.. Ecuries. stcitions rfo cfw.rgemen/. cles accum1.i 
latew·s et st,ations cle Lra.nsforrnoLion. 

Ces locaux doivent êtrr aérés par un couranl d 'air 
~éparé el re t·ournant dirf"cteme nt au retour général. 

F. Portes d'a.érage, 
Le~ portes d'aérage seronl doubles e t p lacées à 

une longueur au moins égale à celle d 'un transport. 
l Tn P. porl·e simp)r esl admise s i elle est gard ée. mais 

le gMdiennage n 'c•sl pas obligaloirt> dans u n chan
l'i rr c>n prépnra lion. Qliand il y a deux portes. ell es 
doivrn t laiss<'r ptlSSl'f une fuit e suffisonte pour em
pêd1E·r une accumula tion dP grisou dans l'int errnlk 
qui fps sépare'. 

C:-. Trn vaux a/Jan.donriés. 

L<·s tr<1vuux abanclonnés doivcnl ê lre aéré$. ou fer
més pR r dc·s si ou ru res complè tes. i ncombuslihlcs l"I 
t•li1ncl11•s. C<·ll<·s-d seront lravf'rsécs par un tuyau 
1lH111 i <l' 11n1• v;d v< '. nfin df' pouvoir pré lever de l'air 
(fr·rrir n· ~·<· burrau(" ou dr mesurrr la pression d' r.au 
1•xis tan l cri. Cl'l c-ndroiL L'air venant de ces traVf\Ux 
ne peut ê tre uti lisé pour VC' nl'ifec dts chan.tien; en 
ndivit é. 

H. H.rq11'ise cles piliers. 

L 'ntmospl1è rc· sc>r11 cxutninfr avant dr pNmcllre 
fc f oudroyage du toit. Si du grisou est d écouvert 
l'n quanlilé décelnble à la lampe à riammè. on 
a f'l'P11dra qu'il soit évacué pour foudroyer. 

T. Analyses grisoumél1,iques. 

Tout·es les semaines. des analyses seront fait es 
!!>Ur d es écha ntillons prélevés à fronl des retours 
J'a ir d es diverses sections. d ans le re tour général. 
k s massifs c·1l dé pilage. IE>s stoupures e l lts viemc 
l rava.ux. L'analysé pourra se faire à la lampe à 
flamme ou à l'aide d 'un indtcn tettr riortatif agréé. 

.J. Divers. 

l. 1 débit d'nir dnil r ln· illl ~l111'11lé dans un chan · 
t Ï(' r s i lu tl·1 wur t'll o ,xycihw tombe en dessous de 
19 .5 %. s' il y <l plus J e O. 'j % cl<• C02 ou encore 
s' il y a un gaz d angcn' ux ou toxique. Il en sera d e 
même si fa t<'ncur en grisou dons le rclour dépasse 
1 %. 

S i dnns un t·e l rc'tour. il y u a u moin s t.5 % de 
grisou, 011 évac:u era le cl1a nt ier e l on y couper&\ le 
1•ou mnl ê lecl.d(]ue. On. peu l ce pendant aller jw;que 
2 % da n s ft•s mines déhouill ant en m.assif vierge et 
aérées par ventilateur aspirant. à condition que le 
volume d'air alteigrie au moins Il:! double du mini
ITilLm imposé ci-dessu s. que lout le matériel soit 
a ntidé flagrant. que l'aü vicié ne passe sur des fils 
de trolley ou tout a utre conductc·ur nu el eolin que 
l'on examine conliouellemen l fa teneur et1 grisou 
ren dant le travail. 

Aux endroits où le grisou s'est· accumulé e t peut 
C•tlei ndre ·une ten eur explosive. il est inte rdit· de 
m in er et· le personne l doit être évacué. 

On am.élioœrn lo venti lat ion lorsqu e fa leneur 
( ' Il qrisou à rronl dépasse j % à tout e11droit situf 
à 30 cm au minimum du toil', du front ou d es paroi~ 
latérales des chambres. 

Les toiles u tilisées pour f'aérage doi vent Hre 
incombustibles. 

b) R.èg/-cs clc f'El11L de \Vast Vtrginia. 

Li• volume d 'air minimum d e l'ensemble de la 
mine ne peut descendre en d essous de 50 litres par 
seconde et- par ouvrier occupé dans les tra\rau.x 
souterrains. 

Le minimum est porté ù 75 litres dans les mines 
vrisouteuses. li ne· pourra y avoir plus de 60 p er-
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sonnes sur le même.: cournn l d'air. Cc>pPndan l. l' lns
pccteur du re•ssort· peul udme tlre jusque 80 per
rnnnes, s' il n'esl pas possible de limit er cc nombre• 
ù 60 

5) Porion de sécurité ( Firc boss) 

R ègles cle l'Etat de vVest-V irgini.a. 

L es min es grisout eu ses, ninsi q u e celles da n s 
lesquelles on peul re ncontrer d 'a utres gaz d an ge
rem" J oivenl avoir a u moins un porion d e sécurilé. 
li doit ê tre un citoyen de l'Etut d c> \Vest·-V irginia 
et ê tre porteur d 'un cPrtili ra t de C'flpacit é dé livré 
par le Ü épartemenl des Mines après e)(amcn . Il d o it 
ê tre capable de dél·ectt>r I<.' grisou cl les a ulres gur. 
dangereux à l' ~iide d ' unP lampe dl· s(trc lé c' I avoir 
unC" connaissan ct' pratique d e la vc·nl ila l ion c l de 
cc qui s 'y rapporte. ll doi l avoir lrnva illé penrlant 
lrois ans au moins dans d1's mines grisoul e~tses. 

Au début de ln jouméc, il doit placer un s ignal 
rouge à l'entrée de la mine. Seuls les propriét·aires 
àe la mine. l'exploilnnl ou son délégué peuvenl 
<ille r au d elà de ce s ign al. s i c'est nécessaire. Celui-ci 
i.era r nlevé par le porion de sécu rit é lui-même lors
qu'il ;;iura examiné les travuux pour indiquer ceu," 
c.-ù l'on p eut se rendre en toute sécurité. 

C e porion vis ite ra lotLS lc>s chantie rs en activité 
pour examiner l'a tmosphère à l'a ide d 'un1• lampe 
cle sl'tre lé. Il re ra ou ordonnera d e fa ire tout ce qui 
est n écessa ire pour évacuer les gaz da ngereux a fin 
que le personnel pui sse t ravai lle r en sécurité. L 'exa 
men cle l'atmosphère commen cera da ns les 3 heares 
qui précèd eront· le début de> chaque pos te. A chaque 
end.roil oü il aura l'ait cet examen. il l'inscrira sur 
un ta bl eau à ce destiné. S i les truvo ux n e sont pas 
dangereux. il enlèvera fp s ignal rouge à l'entrée d e 
la mine pour permettre au personnel de se r('ndrc 
dans les travaux. 

Après chaque exam en . le porion de sécurit é écrira 
clans un regis tre spécia l lt• résulta t de sa visite. Ce 
registre. dont la form e sera prescrit e par le Chef 
du D épartement des M ines. sera tenu à la disposi
tion d es Inspecteurs de cdtLi-ci. 

Dans l'exercice de ses fon ctions. le porion d e 
!.écurilé ne dép endra pas de sc·s chefs e l le personnel 
devra lui obéir. 

LI est interdit à quiconque de pénétrer Jans la 
mine avant que le porion de sécurité a il déclaré 
qu'on pouvail )' entrer. 

6) T ranslation et transport du personnel. 

a) R ègles f éclérales. 

A. Machines d'exlraclio11 et tre uils. 

L es machines d'extraclfon e l les treuils servant au 
tran sport du personne l seront équipés d'un limileur 
de vitesse. d'un évite-molette ou d'tm a ppa rei l équi
valenl pour les treuil s e t· d'un dispositir d'hommc
morl. Ce d ernier appareil n'est pas n éct>ssa ire s' il 
y a d eux machinis tes en fonction en mê me trmp$. 

Dan s les puits. le machiniste rera c irculer les 
cages une foi s da ns chaque sens avan t· de dcscen -
dre ou de remonlc>r le personnel. On doit ra irf' la 
même chose dans les (( si opes,. (b ouveaux plantant ,; 
ou descenderies rn veinr• partant du niveau du son . 

roa i ~ un préposé peul prendre place sur I" véhicule' 
pcnd1rnl la lrnnsla tioi1 d'essai. 

8. Cages e l puits. 

L{·s cages possèderont un loil cl seront lennécs 
l'Ur l<•s côtés. Aux faces fronta les. il y aura une 
lrn rrrê·rc. une chaîne dr sCLre lé ou une b a rre. lors
qu' il y a du personnel. Il y aura C'n outre d es chaines 
uu d 'autres dispositifs pen.dus au piaf ond pour pou
voir les sa is ir e t. giudc-r f' é.<iuilibn· 1wndanl les tra m;. 
lati ons. 

O n mettra dPs ~ parachut es » pour permeltre à la 
cage· dl' s'accroclwr a.u guidonnage en eus d e rup-
1 urC' du c.;i1bl r. lis seron l 1·ssayés tou s lt's deux mois. 

Ln vil<'SSc de lrnnsf,a tion ne d épassera pas 1.50 m 
par SPcondc ( 16,2 km/ h). 

Les ouvriers d1• puil:< port e ront dPs c<'inlurc>s dl' 
sûrrlé pcndanl le· l rnvai l. 

C. Transporl e n gu leries /1orizonlales. 

La vitesse dé pendra d e l'é tal d C' la voie c l du 
matériel. sans pouvoir excéd er '20 km/ h . 

l c·s convois d e pc:-rsoruw l seront placés sous la 
~urn~;llancc d'un agenl responsable et ils seront 
complè t·em enl ir\dépcnda nls d" tout convoi de char
hon CIU de malérir·I. 

Pl'nda nt la t mns~ntion. perso11tH' ne pC'ul se 
lt'Ouver sou s un fil d " trolley à moins qu'on ulilisc 
des wagons couverts. li ne pourra y a voir des outils 
e u du matériel dans les convoi s de personnel. Ceiui
ci sr trouvera i1 l'intérieur des véhicules utilisés à 
celle· rin . à l'exception du machi11is lc e l dll serre
lrein ou du gardr-convoi. 

D es sall es d'allen tte seront. aménagées aux sta
tions où le personnt•I doit ril lcnJrp les cages ou IC's 
i:.onvoi s. Elles sPron l :; pacieu st's, ~urfisammenl 
~cari ées des vC:- hicules en mouvement e l pourvues d e 
s ièges. 

A ces sta tion s. les f'il s de troll ey c l les ca nalisa
! ions é lecl riqucs seront pourvus de dispos ilirs de 
prol.ecl ion a fin que le personnel ne puisse les tou
cher c> n enlra nl ou en sorta nt dc>s véhicules. 

L orsque le personnel est transporté par cowroie. 
il y aura un espace minimum de 45 centimètres 
enlrc la courroie et le toit ou le soutènem ent-. les 
luyaux e t· en généra l loul l'équipement de la gale
rie. Cependant, lorsque l'ouverture d e la couche le 
permi>I. l'espace minimum doit ê tre d e 60 cm . Pen
da nl le transport N a u moment Ott le p el'sonnel 
mont<' ou d escend de la courroie, la vitesse de cdl e
c i nf' peul dé passer 1,30 m à la seconde (,1.7 lm1/ h ). 
S ur la courroie. les ho1-nmes se placeront à t ,50 m 
d'inlervalle au moins. 

Au)( stations où le pel'sonne l monte ou descend 
de l;i courroie. il exis tera un écla irnite convenable. 
Un agenl· spécial surveillera ces s ta tions a ins i que 
lc> 1 ran.sporl 1 ui -mêmP.. 

b) Rêg fo$ clC!' l.'Etal de Wyoming. 

P ow le 1 ransporl du p1!rsonnel duns les puits e t 
les gn leries inclinées. la vitesse ne p eut dépasser 
1:) lon/ f 1 e t il doit loujours y avoir un aide ù côté du 
machiniste. 
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c) H.egfos de l:Ela.I cle W est-Virainicr. 

Dons loul"E·s l<>s ga lrr ies d t· roul agr. on doit n1a i11 -
l<'nir un espace suffisant sur un d t·s côtés pour per
mettre au J1c:'rson nel de rc·nconlrcr I P~ convois. Cet· 
espace peul i: trc- vc-mpfacé par des n icl1r s de 1.50 rn 
rie largeur C'I 1 .'20 m cl <' profondl•ur, creusées à 2·1 m 
1l'inlervall r a u rnas-imum . Tout C'~ lc·s paroi s d,. cPs 
niches seronl hla nr hic:'. 

Pour ÎR l rn ns latio11 d11 pr-rso1111l'I PM cri;:i ··~. la 
\' itesse nf' pntl d é pa ss1·r ) rn pa r s1·C"ond1· 1·1 f1 u1·1111 
" 'ar;ton n C' t 11lr i11 0 11 vicli• n1· 1w u t l' i ri· mis d . .1ns w ir· 
<'flg'P nù il y n un<' 0 11 plus i1•111 s twrsonm•s. U ni, auto
risation spéd<i l<· du Üépal' lemen t des Mines est 
r.écessaire pour pouvoir d escendre simultanémen t 
plus de dix personnes dan~ un <> rage ou da ns u ne 
voilure à pnsonnrl descendant une galerie indiné<'. 

d) R<igl&s rf P l'Etal cfe l ltah. 

A Câbles. 
LP coefl'ic ien l d e sécurit é d es câbles servanl Il la 

lranslal ion du personn(•l doit êtrP au moins éga l à 
5. Il est obtem.J en divisant la charge de rupture. par 
ln somme de la charge mu~imum d'extraction. du 
poids du câble à l'en leva ge <>I d 'un supplément 
Colwt>nable> -pour I'accéfération. 

Le dia mètre minimum d'c·oroul emenl d'un câhl1~ 
serva nt à la t rn.nsfa tion du personnel doil ê tre au 
moi;is égal à 40 foi s son diamètrf'. lorsqur i an gle. 
m in imum du câble su r l'enJ?in d'f'nroulemt'nl est 
égal Olt in[ërie ur à C)O" . -

Un câ ble Il(' r e11L plus SNvir à la tw11slalio1~ dt1 
pe rsonn1•l s' il a plu~ di· 10 % J1• l'il li bris(:i; par piN l 
Couranl (50 (' Ill ) O U lorsq ur lt'S ril s rx térÎl' llfS 0 111 

pc·rclu pa r usure plus de 40 % d e leur scctio1\ orit;1i-
11a le ou port ent d1•s traces m a rquées df' rom;>sion. 

D a n s les puits où il y a des eaux acicles. les 
ec1.blcs recevront réguli0rc•m ent· un rcvêlement neut:re . 
TotlS lt·s câbl1·s .;wrvant à ln transla tion du r cr
sonnel seront hiC'n graissés. 

Ces câbles seront rxam inés minulieusemenl a u 
moins une l'ois par sema ine par une personne 
compélt>nle désignée par fp supednh'ndanl (chef d <> 
s iège) . li ne pourra. plus servir à la translation du 
personnel s 'il csl constaté que lt"s presc1 ipliorns 
c i-dei:su s ne so11I plu~ observées. 

U n câble servanl· à la translation du personnel 
ne pomra jamais être complètement déroulé: il 
devrn toujours y avoir au moins deux tours com 
pl ets sur le ta mbou r ou la bobinr. 

B. Puits inclinés. 

D a ns les puits el galeries inclinés à plus de 5ou et 
où l'on emploi<' plus de c inq ouvriers. le f oml du 
sl<ip portera un sabot de sécurité glissant dans un 
fe r 1 d e 100 mm. f ormnnt guide- cl placé ou milieu 
des raifs afin d'empêdH·r 1,, skip de quiller ct'ux-l1i. 
Les jo i11'-s dt> ce l'n 1 snonl soudés. CP. dispus ilif 
peul ê t rc rem plaC'ê pa r !•oui a ulre convenabl(!ment 
apprapriê, à la conditio n qu·il soil approuvé par 
rAdministmt ion . 

C. Cages sernanl à la lran.slation du personn.ef. 

Dans les puits d e plus d e 60 mètres de profon
deur. les cages doivenl posséder un toit const itué 
d'unP tôl!:' d'a u moins 5 mm d'épa isseur. 

L rs cages sNon t lnmfrs sur les laces latérales 
par d es tôl<'s d'au moins -i mm d 'épaissrur et 1,20 m 
de hautc·ur. Les barrière$ seront fait es de l·ô les sem
blables ou d e lreill is l'n fil s d'au moins 3 mm de 
dia mN rr Ott 1•nt·or<· d e barrrs d 'acier distantes de· 
65 mm au maximum. Ces barrières comme 11c(·ro 11I 
f: 'l rm illl max1mum du plancher (· t· s'arréh•ronl R. 
1 .'lo m uu moins au-clcssus. On ne doil empioyer 
r.l'S Jrnrrir r('s qtW lo r~q u ' il y il plus de quatre hon1mPS 
da n ~ I" t·o r)lpar t im !' 11I. 

P ou1 'Tl"' I.· ~ l1011111ws puissenl se l<'nir P<'nda11l lc"s 
1 ra n!:ln l ions. ,l .. s 111 a ins coura nl es seront pli.lcées 
cnlri· 1,05 m 1·t t .:w m d e ha ut eur. Il )' aura en 
o ulTe d es poignées au sommet du compartiment 
:.fin d e pouvoir s'y tenir durant fes translations. 

D . Trcmslatiort par skips. 

011 nr• pl'ut tra nsporter du pc .. rso11111: I sur Ir toit 
d'un skip que s i d es prolection s la lérales sont pla 
cées pour empêcher la chute· des hommes. ll est 
d éfendll de se faire tra nsporter sur un skip en se 
tcmml debout· au sommet des tôles la téra les. 

E. Al tela.ges cl es co.ge.s et ski.ps. 

Les bou f ons. croche ts. brodws ou davcll<~s d<"s 
ui-telages df's cages Pt ;;kips seront recuits tou!' les 
dix: mois ou p lus souv1,nt si c'est nécessaire. 

L es "' parnrl1ulcs » (griffe,; d e sûre l·é) d es c;*ges 
at skips seronl cs.sa:yés, au moins 1.1nP foi s tous les 
15 jours. dl' ln l'açon suivante··. Ln cage $era pe11élue 
il un câble 1•n d 1a11 vn•. ri11is on mellrn quelqurs 
:->i<-cl!:O (30 C'm) rie 111011 sur li' loi! ri<' la cage el on 
.. ouni:n1 11· d 1Ll 1· 1•11 1·h::111vr<·: on r ourr11 r•mpfnyer 
toul• nul l'l' tuél hodt• t'·quivnl1•nlc•. 

F. Eche1lHs. 
A côté de toul 1..·ngin mëc.ani<tu <' de transla tion. 

il doit y avoir au moins une issuf' par éd1elles. p er
m e ttant d'aHeindrc- la surf nce en partan t d e l'étage• 
infériPur en acliv'ité. 

Les éche lons sC'ronl éca r•lés de 55 cm a u maxi· 
mum d l'écarlemrnt de d eux échr>lons consécutifs 
11 e pourra varie-r dr plus de 25 mm. Leur lari:;eur 
s.:1a cl 'atL moins )O cm et il y aura un espaet: mini
mum cle 75 mm enl re un échelon et la paroi la plus 
proche ou tout <> ng in fa isa n ! partie d e l'équipement 
du puits. Pour les échelles inclinées à plus de 70° 
r t· dont les élérncnl s ont plus de 15 m de haukur. 
ii y aura d es paliers dista nts de 9 111 en v..:rticale 
nu maximum. Quand l'inclinaison dé passe 80". les 
échelles seront déca lées à chaque pa lier. L 'incli
naison ne p<>ut jamais dépasser 9011• 

li doilc y avoir aussi des éd 11'lles d ans les puits en 
(. reusemenl. Ell es s 'arrêl e ront à une distan ce suffi 
snnte du fond du puits pour ne pas él re endom
magêes par le minage t' t des écliclles de :;ccours 
• n chaîne. C'orde. câble ou bois pcrmf~ltronl d'y 
accé~ler du Fond du puits. 

G. Ma.chini.stes rl'extradion. 
Un mad1iniste ne peul· nssur<·r la translation du 

i:e·rsonnel qui> s'i l est âgé de 'lt ans au moins Pt 
s'est fait examiMr par un médecin qui a dé livré un 
cerlifical alt~slanl cru.il est dans un état physique et 
mental salisfa isaol. Cet examen doil être renom1elé 
tous les an,.s . 
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Au clébul du postr. le marhini sl·e fera drculer 
1me lois les cages. skips ou cuFfats su r leur lra jel 
lmbitue l. avu11t d'dfectue>r la première t rans lation 
d e p<>rsonne l. 

Il ne parfera à person n e p<•ndanl qu'il ob.,nv .. 
IC's s ignaux ou actionne> la machine. 

Après un arrêt d'a u moins deux heures de la ma 
chine. arrêt d n à une réparnlîon du puits. il f f!m 
circuler une rois la cage. skip ou cuff al en cel 
endroil. en n'y admetla nl qu'un ouvrie r d,. pu il s. 
<•fin d e s'assurer que tout est normal e l qu'on peut 
1 a ire la translat ion du personn<•f. 

11 doit loujours )' avoir un machiniste en lonc-
1 ion quand il y a du rerso nnf'l dans lc·s 1 nn-nux 
soulNrains. 

11. Transport <m cu f{ut. 

Lu vitesse nr. peut dépasser 50 cm par s•~conde. 
lorsq uE le curfa l c>s l à moin s de 30 m de la recell e 
supérieure. E lle peut a tte indre 1,'25 m par i;cconde 
dans le reste· du puit s. 

C li eual('m enls e t mud1i11cs <l'exll'ac/ion. 

Les cheva lements doivent ê tre d ' une haul t'Lll' suf
lisn nte pour in sta ller d es taquets d e sûreté el ii doit 
y avoir un(:' hauteur m in imum de 4.50 m entre lt• 
point le p lus bas d es molell es Pl le point If' plus 
é levé n ormalemen t a tt eint par les cages lorsqu'el les 
1 ransporl ent du personnel. 

JI v aura un évite-rnoldlc lorsqu 'on em p loie des 
tâ blt~s à grande vil esse. 

Un signal optique ou acous tique averti ra le m a 
chiniste à l'approche de la recette d e la surfnc1» 
lorsq ue le puit s esl profond. D a ns ce cas, lorsque 
la machine n'es t pas à v itessr cons ta nt e . il devra 
&ga iement y avoir un lim ileur de vit esse>. 

L(' règlement recommande en outre un dispositif 
appliq uant automa i-iquemenl l<'s frr·ins sur u11 ta m
hour ou une bobine débrnyéc. 

J. S iHnalisalion. 

Lr télépl1one doil rcliN les diff érenls é tages à la 
i:.urfoce. lorsque le p uits a plus de 150 m de prof on
deur. Un système de s igna lisation esl obligatoire 
iorsque le puit s a plus de 15 m de profondeur. Le: 
code suivan l· es l imposé à toutes les min es de Ïttnt : 

1 coup : Plus hauL 
1 cou p : Arrêt s i la mncl1in e est Pn marci w. 
'.2 coups : P lus b as. 
3 coups : P ersonnel. lenlenH·nt vers la su rf ace . 
4 coups : Prêt à min er nu rond du puits (voir 

règle 5). 
3 co ups: 
<i coups: 
ï coups : Que lqu'un d 'a utre (jUl' I 'c·nn1 !!Cur 

sonne (rè•glc <>). 
8 coups : 
9 coups : dnn ger ou uccidenl (voir rè-1:!1<' 8). 

S ig11au x d 'é tage. 

2 - 1 - 2 ('0Ut)S: Rép étl'r le: signa l. 
2 - l » ···1· étag<'. 
2 - 2 » 21Ut.' » 
•J - 3 » _t1H! 

.) » 
'..: - -1 » 4'"0 » 

'.! - ') » 5LIU' t 

) - 1 ~ 6"'" » 
j - 2 » 711''' ~ 

; ) 

- -·t 
) -5 
1 - 1 

1 - 2 -

» 

» 
1 coups : 

s"'· » 
9'"" » 

10 11
\l' ) 

1 1111
" el ainsi de ::11it r. 

Cag<' .l ihrl'. 

Ür> s ignaux 
1H· sont pa!> <'n 

spéciau.x peuvent êlrr adoptés ~·i l ~ 
con lra dicti on avPc IPs précédent,,. 

R i!g /es. 

1) Les coups co nsécut·i rs des divers s igL1<lUX , loi
,·enl êlre donnés à interva ll es réguliers. 

Pour les s ignaux combinés. te ls les s igroaux 
d'étage. l'i11tervall t· en lrP deux séri es doil ••voir 
la durée d 'un cou p. 

'2) Ouancl on doit se f nirc transporter da11s une 
c~ge. on doil prendre p lace dans celle-ci avant 
d1• donn er les signaux. 

3) Le s igna l < 3 coups » ( pr rsonnel à la surbce) 
11 <• sern pas doané qua nd on lançe un signnl 
c1 ·élag1•. mais le macliinist·e d evra ra irl' la lrnns
la tion comme s'il lra n sport a it du personnel. Il 
en esl de mêm e lorsq ue du personnel prend 
place dans la cagl' à la .surface• pour desct•ndre 
à un certa in é tage. 

.J) Dans tous les puit s où il n'y a qu'un seui ~ys
lf.me de s igna lisation . lorsqu 'un s igna l d'étage 
sera d onné, on le rera suivre d'un (plus haut) 
ou de ux coups (plus bas). mais lotLl If' monde 
doit être prêt da ns la cage quand le s ignal 
d 'étage esl donné. 

Dans les puits oi'.1 exist:e une s ignalisation 
spéciale pour appe ler la cage. les s ignaux « p lus 
li 1:1 ut » ou « plus has » peuven t ~trc omis <1prf-s 
le s ignul d'étage. 

5) Apres le s ignal .: ' ' coups» . annonçant qu'on 
<·s i prê t à min er dan s le puits. le machi1tisle 
l&,•cra la cage ou le cuffat d 'une hauteu_r de 
(jo cm. pu is l'aba issera. Les mineurs a tte11dront 
que celte manœuvre soil acl1evée, puis a.llume
ronl la mf'ch e ( J s'agit d e mines métalJiques) . 
prendront place duns le cuHat el donneront le 
sii:inal « plus haut ». Après avoir reçu le s ignal 
• LI coups 1; , le machinis te ne peut q uiller la 
mac hine ni recevoir a ucun autre s igna l avnn l 
d'avoir remonté les mineurs. 

6) Quand une mine ne possède qu'une s ignali
Sê'.tion pour a ppeler la cage el avertir le ma
chinis te. personne ne pourra donner un sitinal 
m ·a nl d'avoir sonné 7 coups, à moins que la 
nige ou le cuffat se trouve au m.ême étage que 
cc· lt e personne. 

ï) Quand i.I y a des laqüels. le mnt hinislc rale n
l ira cm passant a ux envoyages où ils se trouvent. 

8) Le s igna l « 9 coups » (d<U1 ger) sera suivi du 
signal de l'é lo ge où il y a danger ou accid ent. 

9) S i la cage csl inutili sée, on n t~ peut la laisser 
au nivPau d'un étage e t on devra l'a rrê te r flU 

moins 1.50 m a u -d essus du niveau du sol de 
l"r nvoyage. 

Qua nd la cage· ou le wl'fat se trouve à un 
niveau d'étage ou clans un e position le!le que 
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du personnel peut y en trer, le macl1ini!.te cloil 
rester à ses fers. prêl à répondre aux signaux. 

10) Lorsque des bois. outils. t>lc .. plus longs que 
la hauteur d 'un cuffal doivr nl ê lre descrn 
dus ou r<;-monlé.s dans celui- ci, ils seront alla
chés soigneusement au nible afin qu' ils Ill' puis
sent être accrocl1ès cm cours d e roul e. 

Toutes les mines que le ri· ::dc·menl oblif:!t· o 
avoir un lircur d1·vronl inslnllc•r. C'n plus de ln 
signalisolio11 ordinnirr'. un«' s il!nal isalion spé
cia le pcrml'llnnl d1• dt'rnn11d<•r IH n 1C!t' à n'im
porl1• qw·I éti:q,ft.: t'l 14TâCC' auquel lt· rnachinislf' 
pt·ut lransmf' l'tœ un siqnal à tout é tage. Celte 
signalisatfon spéciale sera disposée de telle !-orte 
que, lorsqu'un homme demand(· la cage â un 
é:lage ou lorsque le• machi11i.Slt· émet un signaf. 
ct·s s ignaux seron t vus ou entendus à tou..; lt>s 
étages desservis par œ puits. 

Un avis affiché à côté du signal avertira que 
seul l'encageur est a utorisé à l'employer. 

n est recommandé d'installer un svstème de 
signalisation qui peul êlce aclionoé de la cage 
M n'importe qud -point du puits. 

7) Transport de produits. 

o) R l!gles f éclér(tles. 
11 doit y avoir un passage minimum de ôô cm 

en tre le gabari t des véhicules et le périmètre de la 
galerit• ou son équipement. D ans les voies où il y a 
un rn de trolley. Cl' passage se 1 rouvera du rûlé 
oppO!;f\ à cc• fil. Du côlé opposé nu pass;q.~t: . iÏ doit 
ccpe11danl y iwuir 1111 1.•sp~1c1• s11ffi:rnnl pour· ~·111pC·· 
cher les diocs ncciJc11le ls. 

D es niches seront arnénagérs le long des !!aferies 
où se fait le lransporl par Locomotive. câble. animal 
ou e<"lmioo navette. Ces 11iches ne seronl pas dis
tantes d e plus d e '24 m. El les se lrouveron t évcn
luellcmenl du côlé opposé au fil d e lroll<>y. sauf 
lorsque ce fil esl à une hauteur minimum dt.: 1.80 m 
cu protégé efficacement au d.roit des niches. 

Lm; locomotives Diesel oe peuvent être utilisées 
dan~ les travaux sout·erra in s que si elles .sont n 11ti'
déflagrantes. 

11 t:st int erdit de pousser l~'S wagonnets à la main 
dans les galeries principales de transport. sauf à la 
jonction d'une voie secondaire avec w1e voit' prin
cipalc> et aux environs immédia ls dt,>s cagi;-i;, 

b) Ri,gles de l'Eta.t de \~yoming. 
Quund un macl1inistt! d e locomolivt> aha!1donm· 

Hl mf!Chine. il doH retirer le trolley du fil de con
lacl. Cependant. s'i l doil quitl t:r sa machine à l'occa
sion d'un dérai lle11wnl ou dP loul autre accidenl. il 
doil la la isser sous knsion a fin 'lU(· son fanal sQil 
éclairé. 

c) R~gles de l'EtC1/ cle \.\fesl-Virgini«. 

Toutes les ramt'$ doivent ê ln• écla irét•$ il l'avu11I 
d à l'arrir re. 

Il doil y avoir un vérir\ sur tou lt'$ l1•s locomol ;vc:!<. 

d) R1~gles de l'Etat de U1n'1. 
Les locomotives doivt'n l posséder un l'annl c> t un 

sian al acoustique'. 
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Les rames doivc11I avoir une luwière à l'avant el 
~ 1' a rri è-re. 

Quand dl•ux locornol ives haut 11· pi<'d ou remor
qua ni une .ranw se suivC'nl sur la même voie. J. doit 
v avoir un int erval le d'au moins 60 m entre I~s (!eux 
~onvPis . à moins qu'il s ne soien t- a ttachés l'un à 
l'autre. 

P ilrtou l où c'esl· possible. les rames doivl!'nt êln• 
1 irées· t' I non poussées. 

S ) Poussières de charbon et schistification. 

l<l<glas f éd émies. 
Il esl i11lerdi1 de lai.sser accumuler des pous.>ières 

t!e charbon dans le.s gnleries de 1 ransport· ou le long 
rlE·s transporteurs. 

Aux endroits où il y n une trop grande quantité 
Je poussières de charbon dans l'air. on abo:tlra 
c.ell es-ci à l'aide d'eau pure ou additionnée d'un 
agent mouillant ou bien on les él iminern par toute 
<iul re mélhode efficace. 

Tout es les mines. à l'exception de celles qui sont 
trop humides ou clon l· les charbons sont trop cen
drëux. seront schisl'iriées jusqu'à '.24 m des fronts. 
Les quatre races des galeries doh'ent être schisti-
1 iées cl on metl ra une quanlit·é de matière sd1isti
l' iantf' telle que Io teneur en cer1dres de la poussière 
de Io mine ni' pourra tomber en dessous de 65 %. 

Dans les retours d'air el les gale ries ne comportant 
pas d e voie ferrée. la schistifical'ion peut êlre rem
plncêc, par d es sacs de· poussières p lacés à inter
vu ll \'s rl!glili l'l':;, 

S';I y ,1 d11 1,?risou. lu 1 .. 11/'11r "'' ce11dre.s dè la 
pou<~iè rt• .1ugmc11kn1 <11• 1 (Yo pur dixième de pour-
1•t1n t de grisou. 

9) Lutte contte les pneumocottioses. 

:;.) u_,·.~,l"s fédérales. 

St' ul lt• foragt· à l'eau p1:ul être pratiqué au rocher. 
L~~ hommes exposés dùranl de courts laps d e 

:cmps au. gaz. à la poussière. à la fumée ou à une 
vap<:"ur quelconque ut·iliseroot un appareil respira
toire agréé. S'ils y sonl exposés pendant des périodes 
prolongées. d'aulres mfsures seron t prises pour les 
prolé.ger ou poltr réduire le danger. 

b) H.i?gles de l'Etat de Utah. 
Pour le forage. on ne peut utilist'r des appareils 

susc<'pt ibles de produire des poussières en \'.[ua11tité 
dang<>reuse pour La santé du personnel. que si cclui
t' i dispose d'engins permennnt d'abattre ces pous
.)<.ièrn:< à l'ntdc d'eau. L"cxploita nt ferµ tout ce qui 
est e11 son pouvoir pour encourager les ouvriers à 
H' servir dt- ces engin s et il leur fournira de l'eau 
l"x.emple d'impure les dangereuses. 

L1: personnel ne peut rorer sans ·ut·iliser les <'rigins 
f'cm1etlan l d'aballrc les poussi ères. Les ouvriers qui 
a uront mis volonta irernenl ces appareils hors d'usage 
son! passiblPs de puursuiles juJiC'iairf:'s. 

D es appart· ils capl1'1nl ou abattan l les poussi.ères 
!'CCOlll placés aux points J,, chute• des minerais ou 
du sléril t- . ainsi qu'aux endroits où l'on Lrte du 
111i1wrai poussiéreux. Cè~ 1•ngins ne .sont pa!- r\éces
sa irc-!- si l'on donne des appare ils respiratoires aux 
ouvrl t>r$ exposés à rPs poussi è<res. 
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D es appare il s de captage ou d ' a bal agc des pous
~ières seront placés a ussi dans les usinC"s 0ü l'on 
(Oncflssr, broie ou l rn ilc- le mincro i. aux endroit s où 
clc·s pouss i (>n~s sonl émi,;es en quantité dan!{crèLlSl' 
pour la sfl nlé. lorsque ces poussières pruv<.>nl èl re 
~ upprimfrs dC' façou praliquc. D t'S apparei ls n·.spi
riüoires doivent ê lrc• mis à la disposition du prr
~onn e l si c'esl nécrssa irt' . 

S ign a lons ici qui' l1·s pnc·um oconiosrs étnic·n l 
«ul-r<> roi s lrès répanduc·s aux Et a ls-Unis. E llrs n'ont 
pas t.omplNcmenl disparu. ma is e lles sonl d .:venues 
1 rès rares, el il raul ('Il vo i r ln cause dons lt> d évd op
pemC'n l de la mécan isati on. 

1 O) Lutte contre les incendies. 

01) Règles féclérn les. 

C hnque mine sera équipée d'un matériel de lutle 
'onl.rr les in cendies. qui sera en rapporl avec son 
importance. Ce ma térie l comprendra des réservf's 
d e pouss i~res slériles au voisinage des portes 
d 'aéragc el des aulres point s t sl ralégique5 ». drs 
ca na lisations d'eau. d <"s wagon nets porl a nl d es 
c uvc·:- d'eau ou d ' u11 produit chimique approprié (' I 
des exti11cl'eurs. 

Ou sable sec cl propre. de la poussirrc s téri lr• ou 
clcs extincteu rs n'émell o11L pas de produit s lexiques 
snonl placés dans les locaux é lectriques (suus
~ta li ons . sa lles de trans forma li on, sa lles de pompe) . 
l'n d es en droits où ils ne serai f' nl pas en v•: loppés 
d e rumées en cas d' incendie. 

Tr•ul'e personne d écolLVHtlll un royer d'ince1:dic'. 
'linsi q ue les ouvriers du voisinage. [t> ron l in1médra
temenl tout cc qu'ils p euvent pour l'é teindre. S'ils 
•1°y parviennent pas. ils préviendront immédiute
incnl leurs supêric·urs. qui ferorll évocue r le per
!>Onnel. à l'exception de celui qui est nécessaire ::our 
rombuttre le feu. 

S i celui-ci n e l)t'Ul ê tre éteinl. on rt•lirera le per
sonnel cl ln partie de la mine où l' incendie a lieu , 
ou toute la mine s i c'est nécessa ire. sera isolée par 
un ou plusieurs barrages ou submergée. D am• ce 
cas. la Direction de la Mine~ consultera l'Jni,pec
leur fédéra l à lil're d e conseiller. 

Les magasins soul errains d'huiles cl graisses con
lenanl plus que la con sommalion de 48 he ures se
ronl conslntits en ma téri aux ini nflammables. 

D a n s les locaux du service élt'cl riqur conslruil s 
en ma tériaux ininflammables, on ne pourra nw llre 
du mé ta l Pn c:ontacl avec le cha rbon ou le hoii;nge 
placé contre celui-ci. 

Pour le lransporl d{' lu pai lle et du foin clë la 
surface a u fond. on emploiera des wagonncl s com
plètemcnl fermés el in combusliblcs. Ccttr paille 
cl cc foin ne pourront é lrc· emmagasinés que d<tns 
des récipients ou réduits incombustibl es. sépnrés dc-·s 
écuries ou silués da ns un comparlinwnl inrnmbus
lihle d e celles-ci . 

h) Rè~1los cle l'Etcrl cfc.. Utah. 

Orins les mint·s où l"on utili st' du bois pour le 
soul ènemenl t'l oü l'Aclminislrcrli on cles fvlinf's 
eslirn<" qLte la relraite d e cerlains ouvriNs peul êlre 
coupée en cas d ' incendi f', Cf' l le Adminislra tion peul 
exiger la conslmdion cle porlc>i: métalliques ou hlin-

d ées e n cerl a ins endroits. afin de réglt'r l'aérage 
c·n c01s cl . incendie. 

11) Emploi de l'électricité. 

Ü11lre lt's règlc·s fédérales C' l Cf' ll('s des divers 
E la ls. ~ I' Anwricnn S 1-nndards Assodalion 11> a pu
blié sous les auspices du Bureau or J\'Iines et de 
I' /(. A merican îYlining Congress , , qui est un orga
nisme d es 1'x ploilonls, un code:' pour l' insl:allation el 
l'usoge du mn lériel électrique dans les mines de 
c-h nrbon E> I leurs dé penda nces. Nous en donnero11s 
les disposi tions qui n' t'x is lenl pas dans le règle-
111t•11 I fédéra l <' I lrs règl<'ments d es E ta t·s précités. 

n) Rc"g l<•s férlér11les. 

/\ . C cuialisalions. 

A l"cxcepl ion d es fil s de terres. les conducteurs, 
qu'ils soient nus ou isolés. seron t· supportés par des 
isolat·E>urs conve nablement placés et ne loucheront 
11i malériaux combustib lc>s, ni les paroi s, ni la cou -
10111 . e d(' la ga tr.ric. 

Les ct1bles Pl fils élect riques. a utres que lf's rils 
d e s igna li sa lio11 ou de trolley. qui se lrouvent d ilns 
cli's ua leries inclinées servant a u transport. seront· 
f' nlcrrés à 30 cm a u moins sous loul matériel com 
huslible. ou placés dans un conduit incombus
libl t-. 

Lc.rsq ue les voies ferrées sonl utilisées comme 
conducteurs. on observera les conditions ci-après : 
1) Le:: éléments d e chacu ne des d eux files de rails 

s<•ronl convenablement rdiés l'un à l'a ut;c el 
les deu.x. ril cs seront connectées l'une à l'autre 
lous les 60 m a u moins. Cependa nt. s i la voie 
ferr ée csl mise <' n para ll èle avec un feeder d e 
t't' lour. celui-ci sera relié à la voie ferrée tous les 
)O m a 11 moins. 

'2) Su r les voies d e lransporl secondaire. les élé
ment s d 'une fil e de ra il s au moins seront conve
nubleme nl reliés l'un à l'a utre et les d eux fi les 
seront reliées tous les 60 m nu moins. 

;) Les a iguiUages seront bien connectés éga lement. 
Il t>S l interdit de réparer du ma tériel sous tension. 

T outf'fois . d es réparations peuvent ê lre faites à des 
rils d e troll ry sous tension. à la condition q u e les 
ouvric·rs qui les exécul enl portent des chaussures e l 
ries ga nt s isolants. 

Lc·s fils d e ll'o lley e l les feeclen; seront ins tall és en 
observanl les règles suivantes: 
1) Il s se trouvnont d1l côlé d<· la voi<· opposé à celui 

ol:r se· trouvent le pa::sage ou les n iches réservés 
a u p ersonnel. excepl·é lorsqu' ils sonl· à une ha u
teur minimum d e> 1.80 m ou com i<·na 61 emenl 
protégés a u droil dc's nic hes. 

2) Dans les courl:H's, les pendules seront sulfi sam-
111enl rnpprochés. a fin qu'au cas ou le fil de 
lrolley se délachrrail d e l'un d 'eux. le m nchi-
11 is le de lu locomol ive ne so it pas exposé à ur1 

acci dcnl. 
1) Il -: scro11l rn11vcna bl1·mPnl alignés C'l placés à 

15 cm nu moins en dehors de la voie rerrée. 
,, ) D es coupe-ci rcuit seront pincés à 600 m c!'in

lerva ll1' au maximum fl insi qu'aux divc'rses bi
furcations. 
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3) Ils seront tendus el ne pourront louch er la co·u 
mnne. les pa rois ou If' boisage. cl" d i>s précau 
tions .seront prises é1u passage des port-es. pour 
em pét:her qu'il y a it conlï:ict avt:c de~ malé
riau..x combustibles. 

<>) Il ~ st"ront con.venabl emenl prol ègés a ux 1·11 drofü: 
où le personnel doit passer hahilucll t'nwfll c·11 

dt·ssous. à 111oins q ut' ces fil s 11 t' i<e lro11vl'11f ft 
1,95 m a u 1"olns .lu-dessus du l'i.a il. lis sc·ro11I 
aussi adériuu t• ·m1·11 I prnl ég·'~ di· 11nrt 1·1 d " utlr;· 
dt-~ porks. 

7) Ces l'i ls s't1rrèl eron I ;, .fi 111 "u 111oi ns des nt <1 :.~ i l's 
en dépilage. 

8) A ux. f'x lrémil'és. ils seront altad1és en loull' sëcu
ril l- el bien isolés. 

o) On ne pourra en placer dans les galeTÎf.'S où il y 
a a u moins 1 % de grisou ou dans k·s retour~ 
d'air d es massifs en dépilage ou de vi (!.UX l m · 
vaux. où du grisou peut se d égager souda ine
ment. Cependant. lorsqUt: cette condition rÙsl 
pa!' observée. un tem ps raisonnable peul ê tn• 
donné à t't!xploilanl pour fair<' ll's changem<·nlt 
ni'cessaires. 

B. Mise à. la terre. 

L <' ma tériel monté sur pneus ou chcnilll'S. qui 
reçoil le courant 'par un câble Oo1tonl. d•)il Hrt· 
mis à la 1·erre d'une f aço11 effective. 

C. Disjoncteurs. 

01-s diS"joncleurs seronl p lacés sur lous les câb l ,,~ 
rie puissl"\ no· Joli f omf d1") p11ilS l'i i1 1011.-; l e·~ t·11<i roi l,; 
ou il ~ pêiwlreril d11ns lllll' 111i n;· 

1). Téléphone. 

L t' fond des pu.ils ou des galeries inclinées l>era 
1elié à la surf ace par téléphone; la même f iaison 
cxislera entre la surface el les fronts lorsque ceux-ci 
se. trouven t à plus de .. 150 m de l'orifice dt' ln min~. 

L es lignes téléphoniques aulres que les câbles 
s..:ronl placées sur isolaleurs el du côté opposé a ux 
câble~ de puissance el a ux fils de trolley. l is scron l 
convenablement isolés lorsqu'ils croiseront cetLX-ci. 

E. Signalisation . 

L es fils de s igna lisation seront supporl é.s par drs 
isola l.eurs et convenablement isolés lorsqu ' ils r.roi· 
sent d'a utres can a lisations électriques. 

Le.< fils de s ignalisation nus. que le personn<'I csl 
a ppelé à Loucher pottr lancer un signa l. ne pourront 
recevoir un<:' l'ension supérieure à so volts. 

r . Matérie l électrique des fro11Ls. 

A l'l"XC"t'plion des mines repul ées sans !,!risou. 
loull"S les mines d e cl1arbon 11 <' p l:'uvent plus <tcl1et; ·r, 
rlepuis la mise e11 application du règlern cm l <WltH'l 
( 1946),q ue du ma têricl a nlidéflagranl agrel- pur IP 
Bur('UU or Min es. Lc·s c·am ions navdles el les loco 
motives a limenl·és pa r càblPs s'enrou lan t sur une 
bobine doivent él rf' a ntidé fl agranls aussi. mnis JI 
n'esl pus nécf'ssnire q u' ils soient d'un type n·cunnu 
rommc' lel par l e:> n~crt!au or J'v1in f'9. 

Les boîtes de jonction fixes ou mobil es .. 1li1fü•11-
la n1· les câbles flottants des divcmws machines. se'· 
ronl d'un ly pe antidérlagmnl agréé. D es hoiks sem-

hfables seront uti l isées aus$i en dehors des fron ts. 
i! UX endroits où des quantil és dangere uses dl· grisou 
sont à craindrc:. 

A 1ccun app ureil électrique 11e pourra ê lrt' iritro· 
duit ou actionné d ans lc>s l'ronts, lorsqu'on peul 
déceler à l ;~ 111mpf' à fl amme du grisou à la teueu r 
d 'au moins 1 %. à )0 cm au moins du loil. Ju 
lc-rm1· Oll drs paroi s. 

D nns l<'s mint•s i:tr isouh•uses. l'a tmosphère !>\'r11 
inspedéc· t'rt~quernn'lcnl nu..x endroits où du malérit·I 
,; l1·d riq1w PSI c·n acl ion t'I . s i une l'en.eur danit1·rcust' 
t•s l dc:·cd~t· . c>n a rrêtt-ra les aµpare ils jusqu 'du mo
:nent où ell e• uu ra disparu. 
Le~ marteaux perforateurs et perf ora.tricc-l! élec

triques. L·ous les outils rotal"ifs élt>clriques t;o:nus en 
mains e l les a ppa reils pi>rforaleurs sur a ffû t p 0:1sé
d e ro11t un inleïrupl·<> ur qui coupera le courant, lors
que lët muin ne SC' ra pas posée sur lui. Cet inl enup
teur peul ceptndan l être remplacé par un em
brayage d e sécurité. 

Lf'!> locomotives an lidéflagrantcs non agréées. qui 
sont nlimenl frs f)f1r un câble enrou lé sur une bo
b ine'. au ronl dl·ux conduclt>urs sépa rés dans ct> côbl,._ 

C. Cables f lottaiits. 

Tous lrs nouveaux càhl t-s flottants doivent être 
incombusl·ibles. Les câbles a limenta nt un appareil 
portable SC!ronl prol égés contre les surcha rges. à 
moin s qu'ils n e soiènl reliés ô uni' boîte. d e joncl ion 
a gréée. fixl' o u porta blt'. 

Les jonçtion s ll'nipornirc•s s1•ro11I l'nitcs suh•flu l 
les rPt.r l 1•,; d,, I' n ri. rf.s i::l .111 I t•S 111fr11 11 iqul•ml·nt e t bif'n 
rsolées. 

H. Eclairage à pos te f ixe. 

Le!~ fil s d e l'écla irage seronl ril.acês sur isolal t urs 
l"l attachés de façon sùre aux conducteurs d e p..i.ls
sa nce. L(•s la mpes électriques ne pourront être instal 
lées à moins de 45 m des fronts. Elles seront placées 
J e te lle sorte qu'elles ne puissent venir en r.onfnl'I 
~1vec des matériaux combustibles. 

b) R égies de l'Etat de W est-Virginia. 

Les f eeders el les càhl es alimentant les macltines 
,,.eronl. placés sur isolat eurs en verre ou en p orcelafo f' 
t-1 disposés di- tell t• rna11ière qu' ils ne puisse nt êtrf' 
en contact a.vPc (p d1arbo11. 

Quand des f e('dèrs ou des câbles de machiue se 
lrouveut dans une galerie où i l y a aussi Ut'\ lil de 
ltollcy, ils seront pincés du même côté. que ce d er
n in, Pn~re r:t- lui -ci f' I la paroi , el nt· pourrorll' lour.hPr 
celle-ci. 

D a ns lf's mint•s grisou lcus<'s. lt's locomolives à. 
trollry ne· sem i admises quf' dans les entréC's d'air. 
li fau l uau: a ulorisalion spéciale du Chef du Dépar
lemt·nt de$ Minrts pour pouvoir l'l1 insta ller dcrns les 
rt:•lour~ c-l'air. 

D a r1s les 1r1ine~ gri souteu ses, le C hef du Oêpcrte
ni t-nt des .l'vlines peut désigner les endroits où l'on 
n e peut uliliser qui" des haveusrs an tidéfl agran tes. 
Le.s machinislc's J C' ~'<'S havf'uscs ou leur a ide doi
ven t avoir passé un L'X<.11nen devant [ ~ conducteur 
dl's !"Tava ux. a fin que cdui-ci puisse constal er qu'ils 
,-:on t capables de· dé<-elcr l<· grisou. 
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Une baveu se ne peul e11lrer dans une cha mbre 
où il y a du grisou. Ces machi1H·s seronl toujours 
accompagt1écs d'une lampe à rl arnme ou d'un 
é1pparei l déleclcur quelconque. S i du grisou '' ienl 
i.i ê lre décelé. la mad1 inc sera a rrê tée a ussitôt e l 
le coura nl coupé. Ln remisf' r n marche éve1lluelle 
HP pourro se fa ire qu 'uvec l'a ut orisation du 1·on
duckur des travaux ou du « Ji rc-boss » (so rte de 
porion de sécurité). 

T oules les haveuses seront équipées d 'une boîte 
.;pécial e dans laquelle on pourra placer drs lampes 
,le sûreté, qui seron t convcnablcmenl· protégée~. 

La recherch e du grisou pendant la marche d es 
haveuses devra se f airc• à in lerva llrs ne dépassan t 
pas unr demi -heurP. 

c) R èg les cle l'Etat cle U ta/1. 

Une tensio n de p lus df' ùoo vo lts ne peul être 
Pmployée dans les travaux soulerrains que pour le 
tran ,.port de puissance ou pour a limen ter des trnns
l'orma lt-urs, molcurs ou aulres appa rei ls dont le cir
cuit il celle lension est fixe. 

La l:cnsion des fil s dt· signa lisation nus n e peut 
tlépruser 25 voli s. 

D es détecteurs-de terre seront placés sur chaqu e 
~roupf' de circuits interconneclés. qui est n0rma le
menl isolé d e la terre. Ces détecteurs seront exa
m inés régulièrement~ e t toute mise à la terre sera 
signalée immédiatement. Oc préférence, un s if!na l 
rl 'a larme sera d onné e n cas de m ise à la terre. 

Lr·s bornes des mach ines souterra ines seronl con 
venublcmenl protégées par une enveloppe isolanl e 
uu p;.ir une e nveloppe métallique mise à la te rr e. 

La mise à la terre dti neuh•e d'un circuit 1 ri phasé 
peul ê tre réalisée. à la condition qu'un inlenup
leur nutomatique à maximum d 'intensité so il p lacé 
Htr chacune d es trois phases. 

La mise à la l e rTe cl'une plwse d 'un circuit tri 
phasé p<'ul se faire. m a is dans ce cas. un interrup
teur nu lornatiquc à maximum d'intensité sera placé 
!-Ur chacune cles d eux autres phases e l. il n ·y en 
ourn pas sur celle qui esl mise à la terre. 

P our l'éclairetge à. poste fixe, la lension ne dépas
~cra pas 150 vol ts en ln· tout conducteur et la terre 
quand les lampes seronl connectées en p,uallèle. 
Lorsqu'elles seront mises e n série dans un circuit 
dont la tension dépasse 300 volt s. on emploiera d es 
fils bien isolés et enfermés dans un e gaine ou une 
canalisa tion mise à la terre. 

La partie exlérieure des sockets des la mpes p lacées 
i'.· µos le fix e ne peut comporter a ucuni' pnrlie méta l
lique. 

L'emploi de cordeli èrPs rl oll anles n'esl perm is qLte 

pour a limenter des lampes ba ladeuses qu'or. utilise 
rour exam iner ou répar<'r du matérie l. Dans ce cas. 
la la mpe ~era protégée par une cage méta llique. qui 
<' nf ermera complètem e nt l'ampoule et le socket. e t 
la baladcuse comportera une poignfr isolanle par 
laque lle pénètrera lc1 cordelière d 'alimentation. 

On ne peut employer d es fusibles que pour la pro
IPrl ion rontre les ro1.\rts-ci rcuils. 

Les machines d'extraction électriques servarot à 
la translation du personnel seront reliées à des câ
hles séparés. de tPl IP sorh~ qui' C<"S macl1ines e l !eur 

éclairage puissent êlre alimentés lorsque Lou s les 
au tre~ circuits de la mini' ne sont pas sou s tension . 

d) Code de l'American S tandards Association . 

A. Plan des installations. 

A cha que mine. doit exister un plan de l'en
sembl e des lravaux souterrains el des insta llations 
:.;uperficiclles, qui est é tabli à l'échelle de 1 /6.ooorn~ 
11 u moins. Il indiquera tous les circuits, les diverses 
insta llations fi xes, les dimensions des conducteurs e t, 
pour chacu n des moteurs. généra tri ces, redresseurs 
rt lt a nsformaleurs. le voltage el· la puissance en 
CV ou KVA. 

B. Connexions entre deux tronçons cle câl1les. 

L e;; câbles flottants ayant cinq connexions pro
visoires seront rempln.cés par des câbles neufs ou ne 
présen ta nt q ue d es connex ions perman entes. avant 
le début du poste de trava il suivant. 

C. ]oinls plats clu matériel antidéflagrant. 

Ct's joints ne peuvent avoir plus de 0.1 mm 
cl· ouverture. 

O. Limitation du. voltage. 

La haute tension (plus de 650 vo lts entre phases) 
ne peul être utilisée pour alimenter des appareils 
lTansportablcs. mais on peul l'appliquer à des mo
tcuTS ou transformateurs fixes. 

Pour les appareils tenus en ma ins. tell es les per
foratrices é lectriques el les lampes bal adeu ses. la 
tension ne peul dé passer 300 volts. 

E. Protection cles organes sous tension. 

Sauf d a ns les cas indiqués ci-après, loules les 
pièces é lectriques nues. sous tension, non mises à 
Io te rre, et dont la tension d épasse 50 volts par rap
port à la terre. seront protégées de lune ou lautre 
des manières suivantes : 

1) C lôture complète clans laquelle une porte est 
amén agée pour accéder a u ma térie l. 

'.!) Garde-corps, écrnn~s ou b arrières empêcltant d e 
t·ol!cher ce mal ériel. 

3) En plaçant le matériel hors d'atteinte, par exem
ple en le mellant à '2-40 m au moins au-dessus 
du plancher. 

F. Lignes cle pu.issance soulerrnines. 

li est recommandé d e ne placer ces lignes que dans 
des galerit's d 'rnlrée d'air régulièrement surveil
ltics. 

Le~ câbles seront pourvus d'une gaine non mélal
liqur ou d'une am1ature méta llique. lls seron l sup
porté~ par des fils porlems ou directement tiuspen 
dus à d es crochets . Si ces Ji ls ou crochets sont fixés 
dans le charbon ou tout autre matériau combusti
hle. ils seront a ttachés par l'interm édiaire d'isola
leurr .. L es câbles peuvent être enterrés; dans ce 
ras, il ~ se trouveront à une profondeur d'au moins 
30 cm sous tout ma téria u combustible. Lorsqu'ils 
pussent sou s une voie ferrée. ils seront à plus de 
90 cm de profondeur. à moins qu'il s ne soient pro-
1·égés cHicacemen t contre l'écrnsement que cou rrait 
provoquer le passage d es véhicules. 
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L es câbles à gaine non métallique'. prol·ëgés. se
ront placés clans w1 conduit mé.l a llique ou St'ronl 
entf'rrés cornrne les câbles à a.rmaluH· mélallique. 
Les câ bles fi gaine non m élalliquf'. qui n t• sont pas 
protégés. scronl placés clans un conduit méta llique 

Lors<{ue l1's condu1·tcurs ou ct.bl1·s so11t protf.~ésc 
par une arrna lur~-. l111 conduit ou une· çQL;verturt' 
n1ê1alliqucs. Cl'U}c-1·i st·n1nt rel iés é lt'ctriqUt'nk 11t sur 
tuuli leur lo1igucur d n1is à lu ltrn·. 

l .t•:: d1bl1·s ~1 liass1· IPnsio11 fi rnnductrurs mult i
ples srront armés ou auru11l urw ga ine non métal 
]iquo .. d i:l'ronl sup1)orl6.~ d1· tt- ll e sorte fJLt .ils ne.: 
soien t pas cn l'.'ont uct ~ivre- uu maté riau combus
tible. 

L es d1blcs feeders à bass<: ten sion, à con ducteur 
1.mique. seront suppoi:tés par l'inlerrnédiairc. d'isola
teur~ el ne loucheront aucun matériau conducteur 
CJu combustible. 

Dans les galeries n e comportant pas de vole f e1-
1 ée, un conducteur de mis1• à la krre suivra les con
ducteurs d e puissance. Cependan t. ce conducteur d e 
mise à la terre pourra êlre posé nu sur le sol, mais 
J e te lle sorte qu'il ne puisse consutuer un obstacle 
pour les pieds ni êl re endommagé. 

L es condutteurs principau.x seronl disposés de 
lelle sorte qu'ils puissent ê trt- coupés à l'enlrée de 
la mine. a u fond des puil s et au~ hlfurcali ons. 

G. Fils el feeders cfo l roll.t:ty souterrains. 

Les fils de tro lley au ront Ltne coo ducl iv ilé c l u nt.• 
résisl<ince à la t rncl ion au moins égales à t•cllc · ~ du 
fil dt> cuiv re l1H11 inë N" 00 A v\/C. 

lls serolll prolég1\s oux e<ndroil s ol• Il· 1wr.;n111wl 
enlrc ou sort d«s vé hicul i>s (fui lc:s lrnn sporlc•n t. à 
moins qu'on l'mplok à cet t ffd de~ véhicuks e.:ou
verls. 

Les fil s e t f eeders s1· rôrit suspe11dus ou supportés 
par l'intermédiaire d'isolateurs. D ans les parties 
droites où le fil est à 1.30 111 a(,l moins nu-dessus du 
rail. les supports ne st•ront pas distants cfe plus de 
9 m ctres. Quand la lmuteur descend en dessous de 
1.50 m, l'intervalle d es supports n e pourra dépasser 
6 mètres. 

L e,: fil s d e trolley seront coovcnahlemenl a lign és 
t•L placés à 18 m au moins t•n dd1or:; des voies fer
rées. 

li esl recommandé de placn les Fils de trolley de 
te lle sorle que leur inclinaison -par rapport aux rail !> 
ne dépasse pas 'l %. Ils seront suffisammen t tendus 
pour évite r que les Cils pu.isst•nt êt n: accrodiés par 
les véhicules ou le p ersormeL 
Le~ fils de trolley et les reeders nus sero11t ü.olé~ 

de la terre séparémen t. Les crochets de suspension 
isolants auront un µou voir diélc>clrique a u moin~ 
êgnl à 10 fois le voli agc> plus 1.000. U ne i&olation 
;:ewndai1·c- doit rxisler lorsque les crochets d e sus
pf'nsion .sonl rixés à d<'s pièct:s métalliques. 

1-l. Sous -stol.ions souterraines. 

L es sa lir~ d e sous-slation st' rOnl pourvues de 
port es qui pourront être fermées pour empêc her des 
personnes nori-autoriséc's d'y accéder. E l les seronl 
convt·na blemc>nl vr1üilées par lU1 courant d'air 
séparé. 

Le. nouvea ux trans{ormaleurs fixes ou mobiles 
seron~ du type sec ou ne conlielldronl qu'un liquide 
ininl lammable. 

Les transl'onm:il·eurs existants, qui conlienncnl 
une liuile inflammable. seronl in s tallés dans d es 
foss•'~ incombustibles. afin J'empêd1er l'écouiem enl 
de l'l1uilc en cas de fuit e ou d'explosion de I'envc
lôpp t· du traosformatcur. 

Lr•i< s tations de chargement d 'accumulateurs seronl 
r 1.ms lruil t•s <'n matérialL'I:: incombustibles et ventilée~ 
111H U11 eollmnl d'a ir séparé qui. au re tour. n e pour-
1<1 pusser sur a ucun chantier actif. 

li {·si inl Prdit de fumer ou d'uti liser d es rlarornc~ 
n ues el des outils provoquant des ét incell es. au voi
;:inage immédia t des batteries. C ependant. une 
Hamme nue oa un outil produisant d es étincelles 
pourrn ê tre utilisé pour faire une réparatioc1 si 
aucune batte rie n'est en chargement d ans la s ta-
1 ion. L es couvercles dl'S batl eri es seronl ouverts p en
clant le dmrgemenl. afin de permettre l'éva cuation 
de l'hydrogène el des gou lle lr lle!ô d 'éledrolyte par 
le courant d 'air e l d'assurer la survei lla n ce. 

Les Labfoaux seront in sta llés de telle sorte qu'il y 
aura un passage d 'au moins 90 cm de large le long 
d e ceux-ci. Un passage- analogu f' exis tera le long d P 
fa fact: arrière lorsqu'on doil y accéd er pout• le '> 
besoins du service. L es tableaux à panneau uni.que 
peu\'ent ê.lre dispensés <le celle règle si l'on peul y 
ITavaîller sans danger en se tena nt sur le côté. Pour 
les tableau,x- à plus de 300 voli s. à l'a rriè re J esque ls 
il esl n écc>ssaire d e l en i r un pn ssa~l'. t1ne issue sern 
111·évu1· à dHwunc· des dcu.x extrémités. Ces issues 
~l'rO ril l.{<1rd fr.s pnr uni· pork fermée. Cel le-ci dcvra 
trt}~1 voir él rc onvertt- dr l'inté ri<' ur san s avoir rt'cours 
à u ne clef cl. de t'C'xtérit-ur. à l'a ide d 'une clef i.eu
l &menl. 
Le~ conduct eurs sous tension, non protégés. ne 

peuvent lravt'rser les passages dt> c irculation crue 
i:.ous le plancher ou à une ha u tt.'U r d r 'l ,40 m au 
moins au-de~su s d e cel ui-ci. 

1. lnstallution des ca.nalisatîons <'L du molériol 
sou terra in. 

Les règles suivantes seront suivies pou r le place
ment d es canalisations dans les ll'auaux souterrains. 

Les conducleurs nus s1::ront supportés cle façon 
rigidf' pa r des isolateurs. Lorsqu' ils sont placés sur 
des surfaces planes, ces isolateurs sl!ront placés à 
i11 ten' a llcs maxima de 1.35 rn. S 'ils se trouvent dans 
ries lucatLx secs el s i la tension ne dépasse pas 
)OO vclts. ils seront disla nls de 6 2 mm au moins l'un 
de l';.utre e l cle 12 mm de la surface à laqueU e j [1> 

so:nl a l lachés. Si l e voltage' r~s t compris entre 301 
l' t 650 volts. IPs disli'lnccs t:i-dessus seron l pol'lé{'s 
res1wdivemt'nl à 10 cl '.25 mm. Dans lc:-s locnux hu
micl1·~ ou dans lesryuels il y a de la vapeur, il y nura 
•en intl'rvallc d'au moins 25 mm entre les conduc
lf'urs d la sudace sur larruellc ils son t fixés. quel 
que soit- le voltage. 

Le~ conducteurs nus 1 rav(' rsan t un ll lnnc-her ou 
une cloison seronl séparés d P ceux-ci par un lltbl' 
ou u n bourrag~ i~olanl, cl1aque conducteu r ayan l u11 
tube• o u un bourragr.._ sépa ré . L es conducteurs nus 
~eronl distants d'au moin s 50 mm d es lu yaux et 
«ana lisntions méta lliq11es, de tout matéria u co11duc-
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leur c l de tout circuit d "éd a irnge, de puissance- ou 
de signa lisation, à moins qu' ils 11°cn soient séparés 
par un matéria u non conduct eur continu <> l ferme
ment a llnché. en p lus de l'isolement du conJucteu r 
lui-même. 

On ne pourra mellre des conducteurs nus da ns 
les locaux sout-errains suivants : a teliers de répa ra· 
l ion . sl-alions de culbuta ge. envoyages des puil s êl 
d t>scenderi es. sall es de ventilateur, écuries. s tations 
cie cha rgement des a ccumulateurs et d ans tous les 
t ndroils considérés comme d a ngereux par ce q ue 
leur éilmosphère contient du grisou. des poussières 
ou des vapeurs ou ruméC's corrosives. 

L es câbles cu-més pe uvent êlre placés à l"air iibre. 
ou enfermés dan s des e ndroit s secs ou encore en rouis 
Jans du plûtre ou de la maçonnerie de brique~ ou 
a utn·. D a ns les endroits humides el d a ns ceu,i, où 
l'almo~phère contient de la vapeur. on emploi era des 
ci1bles sous plomb O Lt des conducl.eurs d'un lype 
<'onvenanl spécialemenl pour de telles a tmosphères. 
On emploiera aussi des câbles sous p lomb s"ils sont 
rxpo~és à l'huile. l'essence ou Ioule a utre substa nce 
qui a ttaque l'isola nl. L es câbles à armature métal
l iqur ne pourront êl-re employés a ux endro its où 
ils seraient exposés à des vap eurs ou fumées corro
sives. dans les stations de chargement des a ccumu
la teurs el dans loul endroit dan gereux. 

D nns les endroils où l 'a1 mosphère peul ê lre ren · 
due l'xplosive par un gaz. une vapeur ou de lrt pous-

sière. les conducteurs seront placés da ns des enve
loppes mé ta lliques rig ides à joinls antidéflagmnls. 

11 ne peul. y Ewoir a ucun conducteur da ns les 
dépôts cl'explosi{s souterrains. qui ne peuvent ê lrc 
éclairés q ue pa r des la mpes porla lh1es de ;;écutité, 

D a ns les stations de cli.argement cl'accumulateurs 
les conducteurs devront être enrermés dans un con
duit méta llique ri gide. C ependant. si elles sont 
ventilées pa r un courant d"air séparé et continu, de 
façon à éviter l'accumula tion de gaz t·onnant, on 
pour1 n empl oyer des câbles à ga ine non-métallicrue 
1ésistant a ux flammes. 

Dnns les front s, l e ~ conducteurs fixés de fa çon 
penminente ne pow-ronl" dépasser la dernière com· 
muni cation entre les voies para llèles d 'entrée el de 
rclou1 d 'air (crosscut) . tout en reslanl à 45 m au 
moin s des rronls de dépila ge. 

Il c·sl recomma ndé de [aire d ans une entrée d'air 
les connexions des câbles flexibles clu. matérie l tmli
cléfla ~11·anl. Qua nd il n"est pas possible de fa ire ces 
connf'xions d ans une entrée d'a ir. on utilisera une 
boile a nl idéflagranl e. S igna lons ici q ue. dans cer
t aine~ mines américaines. les câbl es électriques 
descendent pas des sondages tubés jusque dans la 
couche ex ploil ée. Cela perme t pa rfois de regagner 
de grandes lon gueurs de câble. car les mines de 
houi lie son l peu profondes. 

(A suivre.) 


